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Description 

L'invention  concerne  une  barrière  de  signalisa- 
tion  et  de  balisage. 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  du 
balisage  et  de  la  signalisation. 

On  connait  déjà  de  nombreux  produits,  maté- 
riels  de  balisage  et  signalisation  tels  que  bornes, 
rubans,  barrières  et  similaires. 

En  particulier,  le  brevet  FR  1599454  décrit  une 
barrière  d'arrêt  réalisée  par  une  bande  de  tissu 
enduit  dont  les  extrémités  sont  munies  de  moyens 
d'accrochage  pour  se  fixer  sur  des  piquets,  une 
des  faces  de  la  barrière  présentant  des  bandes 
colorées  avec  des  matières  colorantes  contenant 
des  produits  luminescents. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  d'amé- 
liorer  la  visualisation  d'un  certain  type  de  matériel 
et  en  particulier  les  barrières. 

Pour  cela  et  selon  l'invention,  la  barrière  de 
balisage  et  de  signalisation  est  caractérisée  en  ce 
qu'  elle  comprend  une  pluralité  de  bandes  (2) 
tissées  disposées  parallèlement,  chaque  bande 
étant  tissée  avec  un  effet  de  maillage  de  fils  de 
chaîne  et  de  trame,  constituant  une  ou  des  nappes 
de  bandes,  de  différentes  couleurs  alternées,  assu- 
rant  un  contraste  visuel  marqué,  maintenues  entre 
elles  â  intervalles  par  des  groupes  d  un  ou  plu- 
sieurs  cordons  ou  fils  en  définissant  entre  deux 
bandes  adjacentes  et  deux  groupes  de  fils  de 
liaison  adjacents  des  zones  ajourées, 
et  en  ce  qu'au  moins  une  des  bandes  tissées 
horizontales  et/ou  verticales  constitue  un  moyen 
support  de  positionnement  et  de  maintien  d'au 
moins  un  ruban, 
et  en  ce  que  les  fils  du  ou  des  cordons  de  liaison 
assurent  la  tenue  des  rubans  sur  les  bandes. 

Selon  une  autre  caractéristique  la  barrière 
comprend  une  pluralité  de  bandes  tissées  parallè- 
les  et  horizontales  constituant  une  ou  des  nappes 
de  bandes  de  différentes  couleurs  alternées  en 
disposition  de  chaîne  maintenues  entre  elles  à 
intervalle  par  des  groupes  d'un  ou  de  plusieurs 
cordons  ou  fils  disposés  dans  un  plan  perpendi- 
culaire  constituant  une  nappe  de  fils  de  trame  en 
définissant  entre  deux  bandes  adjacentes  et  deux 
groupes  de  fils  de  liaison  des  zones  ajourées  sen- 
siblement  rectangulaires. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  rassor- 
tiront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustrée  d'une 
manière  non  limitative  aux  figures  des  dessins  où  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
barrière  de  balisage  et  de  signalisation. 

-  La  figure  2  est  une  vue  à  plat  d'une  partie  de 
la  barrière  sel  on  l'invention  dans  une  pre- 
mière  réalisation. 

-  La  figure  3  est  une  vue  à  plat  d'une  partie  de 
la  barrière  selon  l'invention  dans  une  secon- 
de  réalisation. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
5  tion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 

limitative  illustrée  aux  figures  des  dessins. 
La  barrière  de  signalisation  et  de  protection  est 

référencée  dans  son  ensemble  par  (1)  et  comprend 
une  contexture  tissée  à  partir  de  fils  en  matière 

io  plastique  synthétique  et  similaires,  de  sorte  qu'elle 
peut  être  enroulable. 

Elle  comprend  une  pluralité  de  bandes  tissées 
(2)  disposées  parallèlement  et  constituant  une  ou 
des  nappes  de  bandes  de  différentes  couleurs  a\- 

15  ternées  assurant  un  contraste  visuel  marqué.  Ces 
bandes  (2)  sont  maintenues  entre  elles  à  interval- 
les,  réguliers  ou  non,  par  des  groupes  d'un  ou 
plusieurs  cordons  (3)  ou  fils  disposés  dans  des 
plans  divers,  l'ensemble  ainsi  réalisé  définissant 

20  des  zones  ajourées. 
Cette  barrière  comprend,  dans  une  mise  en 

oeuvre  illustrée  figure  2,  une  pluralité  de  bandes 
(2)  tissées  parallèles  entre  elles  et  se  situant  dans 
un  plan  horizontal  lorsque  la  barrière  est  mise  en 

25  position  d'utilisation.  Ces  différentes  bandes  consti- 
tuent  en  quelque  sorte  une  nappe  de  fils  de  chaî- 
ne.  Chaque  bande  est  tissée  avec  un  effet  de 
maillage  avec  des  fils  de  chaîne  (2.1)  et  de  trame 
(2.2)  selon  une  technique  connue  en  elle-même. 

30  Lesdites  bandes  sont  maintenues  espacées  entre 
elles  par  des  groupes  de  un  ou  plusieurs  cordons 
de  liaison  (3)  disposés  dans  un  plan  perpendiculai- 
re  avec  les  bandes  et  coopérant  avec  certains  fils 
des  bandes  précitées  ou  les  traversant. 

35  Chaque  cordon  de  liaison  peut  être  réalisé  à 
partir  de  plusieurs  fils  torsadés  ou  enchevêtrés 
pour  conférer  la  rigidité  et  la  tenue.  Ainsi  qu'illustré 
figure  2,  on  a  représenté  des  groupes  de  plusieurs 
cordons  adjacents  étant  directement  formés  avec 

40  les  fils  de  chaîne  de  bandes  tissées  (2)  avec  une 
alternance  de  liage  créant  une  continuité  de  liaison 
des  cordons  et  des  bandes.  Selon  la  figure  3,  la 
liaison  des  bandes  parallèles  ne  s'effectue  que  par 
des  cordons  espacés  un  à  un  et  liés  de  la  manière 

45  décrite  précédemment. 
Ainsi  la  barrière  selon  l'invention  présente  un 

succession  de  formes  pleines  et  de  formes  ajou- 
rées.  Ces  dernières  définies  entre  deux  bandes 
parallèles  adjacentes  et  deux  cordons  de  liage  suc- 

50  cessifs  ou  groupes  de  cordons  présentent  une  for- 
me  rectangulaire  ou  sensiblement. 

Les  bandes  tissées  ainsi  que  les  parties  de 
cordon  de  liaison  (3)  sont  ainsi  réalisées  avec  des 
alternances  de  couleurs  définissant  par  rapport  à  la 

55  hauteur  de  la  barrière  une  pluralité  de  zones  colo- 
rées. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  pluralité  de 
bandes  tissées  parallèles  est  disposée  dans  un 

2 
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plan  vertical  et  le  ou  les  cordons  ou  fils  de  liaison 
dans  un  plan  horizontal. 

En  variante,  la  pluralité  de  bandes  tissées  est 
disposée  dans  un  plan  en  diagonal  et  le  ou  les 
cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un  autre  plan  diago- 
nal  des  zones  ajourées  en  forme  de  losange  ou  de 
carré. 

Selon  une  autre  disposition  importante  de  l'in- 
vention,  la  barrière  est  susceptible  de  recevoir 
dans  sa  largeur  ou  en  hauteur  correspondant  à  la 
nappe  des  bandes  (2)  parallèles  et  horizontales  ou 
verticales  disposées  en  fils  de  chaîne  en  matière 
de  tissage,  un  ou  des  rubans  (4).  Ces  rubans  sont 
intégrés  et  mis  en  place  lors  de  la  fabrication  de  la 
barrière  comme  un  fil  de  chaine  ordinaire  et  sont 
disposés  en  coopérant  avec  les  bandes  (2)  qui  en 
constituent  les  moyens  supports.  La  tenue  des 
rubans  est  assurée  par  un  ou  des  fils  du  ou  des 
cordons  (3)  de  liaison  de  sorte  qu'ils  sont  parfaite- 
ment  maintenus.  La  tenue  et  maintien  des  rubans 
peut  être  renforcée  tout  le  long  des  bandes  par  le 
positionnement  de  certains  fils  de  trame  (2.2)  pas- 
sant  par  dessus  le  ruban  et  rejoignant  l'autre  bor- 
dure  de  la  bande. 

Le  ou  les  rubans  peuvent  être  réfléchissants 
et/ou  photoluminescents,  et/ou  fluorescents.  A  titre 
complémentaire  les  rubans  peuvent  être  imprimés 
par  tous  moyens  connus  et  permettre  par  exemple 
l'identification  du  fabricant,  du  produit,  et  toutes 
autres  informations. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  particulière,  la  barriè- 
re  présente  sur  au  moins  une  et  de  préférence 
chaque  bordure  longitudinale  et  horizontale  d'extré- 
mité  une  zone  de  renforcement  constituée  par  au 
moins  deux  bandes  pleines  adjacentes  sans  zone 
ajourée  intermédiaire  conférant  une  meilleure  te- 
nue. 

La  barrière  ainsi  réalisée  présente  de  nom- 
breux  avantages.  L'alternance  de  zones  pleines  et 
de  zones  vides  facilite  et  améliore  sa  visibilité 
renforcée  par  l'alternance  des  couleurs.  Le  posi- 
tionnement  de  rubans  entre  dans  le  cadre  de  la 
fabrication  en  continu  de  la  barrière  et  évite  toute 
opération  ultérieure  d'assemblage  en  rapportant 
lesdits  rubans  sur  les  barrières  préétablies.  Les 
barrières  sont  ainsi  parfaitement  identifiées,  très 
repérables  et  personnalisées. 

Revendications 

1.  Barrière  de  balisage  et  de  signalisation  du  type 
réalisé  avec  une  contexture  tissée  à  partir  de 
fils  en  matière  plastique,  synthétique  et  similai- 
re,  et  comprenant  une  pluralité  de  bandes  pa- 
tallèles  de  différentes  couleurs  alternées  assu- 
rant  un  contraste  visuel  marqué,  caractérisée 
en  ce  que  la  barrière  comprend  une  pluralité 
de  bandes  (2)  tissées  disposées  parallèlement, 

chaque  bande  étant  tissée  avec  un  effet  de 
maillage  de  fils  de  chaîne  (2.1)  et  de  trame 
(2.2),  constituant  une  ou  des  nappes  de  ban- 
des,  de  différentes  couleurs  alternées,  assurant 

5  un  contraste  visuel  marqué,  maintenues  entre 
elles  à  intervalles  par  des  groupes  d'un  ou 
plusieurs  cordons  (3)  ou  fils  en  définissant 
entre  deux  bandes  adjacentes  et  deux  groupes 
de  fils  de  liaison  adjacents  des  zones  ajourées, 

io  et  en  ce  qu'au  moins  une  des  bandes  tissées 
horizontales  et/ou  verticales  constitue  un 
moyen  support  de  positionnement  et  de  main- 
tien  d'au  moins  un  ruban, 
et  en  ce  que  les  fils  du  ou  des  cordons  de 

15  liaison  assurent  la  tenue  des  rubans  sur  les 
bandes. 

2.  Barrière  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  une  pluralité  de  ban- 

20  des  tissées  parallèles  et  horizontales  consti- 
tuant  une  ou  des  nappes  de  bandes  de  diffé- 
rentes  couleurs  alternées  en  disposition  de 
chaîne  maintenues  entre  elles  à  intervalle  par 
des  groupes  d'un  ou  de  plusieurs  cordons  ou 

25  fils  disposés  dans  un  plan  perpendiculaire 
constituant  une  nappe  de  fils  de  trame  en 
définissant  entre  deux  bandes  adjacentes  et 
deux  groupes  de  fils  de  liaison  des  zones 
ajourées  sensiblement  rectangulaires. 

30 
3.  Barrière  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

en  ce  que  la  pluralité  de  bandes  tissées  paral- 
lèles  est  disposée  dans  un  plan  vertical  et  le 
ou  les  cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un  plan 

35  horizontal. 

4.  Barrière  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  la  pluralité  de  bandes  tissées  paral- 
lèles  est  disposée  dans  un  plan  en  diagonal  et 

40  le  ou  les  cordons  ou  fils  de  liaison  dans  un 
autre  plan  en  diagonal. 

5.  Barrière  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  le  ou  les  rubans  sont  réfléchissants 

45  et/ou  photoluminescents,  et/ou  fluorescents. 

6.  Barrière  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  le  ou  les  rubans  sont  imprimés. 

50  7.  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
cordon  de  liaison  est  réalisé  à  partir  de  plu- 
sieurs  fils  torsadés  ou  enchevêtrés,  lesdits  cor- 
dons  étant  formés  avec  les  fils  de  chaîne  des 

55  bandes  tissées  avec  une  alternance  de  liage 
assurant  une  continuité  de  liaison  des  cordons 
et  des  bandes. 

3 
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8.  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  les 
rubans  sont  maintenus  le  long  des  bandes  (2) 
par  le  positionnement  de  certains  des  fils  de 
trame  (2.2)  passant  par  dessus  le  ruban  et 
rejoignant  l'autre  bordure  de  la  bande. 

9.  Barrière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  qu'elle  présente 
sur  au  moins  et  de  préférence  chaque  bordure 
d'extrémité  longitudinale  et  horizontale,  une 
zone  de  renforcement  constituée  par  au  moins 
deux  bandes  pleines  adjacentes  sans  zone  in- 
termédiaire  ajourée. 

Claims 

1.  A  marking  and  signalling  barrier  of  the  type 
consisting  of  a  structure  woven  from  plastic, 
man-made  or  similar  yarns  and  comprising  a 
plurality  of  parallel  bands  of  alternate  différent 
colours  ensuring  a  marked  visual  contrast, 
characterized  in  that  the  barrier  comprises  a 
plurality  of  woven  bands  (2)  in  a  parallel  layout, 
each  band  being  woven  with  interlaced  warp 
threads  (2.1)  and  weft  threads  (2.2)  forming 
one  or  more  webs  of  bands  of  alternate  dif- 
férent  colours,  ensuring  a  marked  visual  con- 
trast,  held  together  at  intervais  by  groups  of 
one  or  more  cords  (3)  or  threads  defining 
open-work  areas  between  two  adjacent  bands 
and  two  adjacent  groups  of  binding  threads, 
and  in  that  at  least  one  of  the  horizontal  and/or 
vertical  woven  bands  constitutes  support 
means  for  positioning  and  holding  at  least  one 
tape  in  place,  and  in  that  the  binding  cord(s)  or 
thread(s)  hold  the  tapes  in  place  on  the  bands. 

2.  A  barrier  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  it  comprises  a  plurality  of  horizontal  and 
parallel  woven  bands  forming  one  or  more 
webs  of  bands  of  alternate  différent  colours  in 
a  warp  layout  held  together  at  intervais  by 
groups  of  one  or  more  cords  or  threads  laid 
out  in  a  perpendicular  plane  forming  a  web  of 
weft  threads  defining  essentially  rectangular 
open-work  areas  between  two  adjacent  bands 
and  two  groups  of  binding  threads. 

3.  A  barrier  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  the  plurality  of  parallel  woven  bands  is  laid 
out  in  a  vertical  plane  and  in  that  the  binding 
cord(s)  or  thread(s)  are  laid  out  in  a  horizontal 
plane. 

4.  A  barrier  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  the  plurality  of  parallel  woven  bands  is  laid 
out  in  a  diagonal  plane  and  the  binding  cord(s) 

or  thread(s)  in  another  diagonal  plane. 

5.  A  barrier  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  the  tape(s)  are  reflecting  and/or 

5  photoluminescent,  and/or  fluorescent. 

6.  A  barrier  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  the  tape(s)  are  printed. 

io  7.  A  barrier  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  4 
characterized  in  that  each  binding  cord  is 
made  of  several  braided  or  entangled  threads, 
said  cords  being  formed  from  the  warp  threads 
of  the  woven  bands  with  alternate  weaving 

is  ensuring  that  the  cords  and  the  bands  are 
bound  together  continuously. 

8.  A  barrier  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  7 
characterized  in  that  the  tape(s)  are  held  in 

20  place  along  bands  (2)  by  some  of  the  weft 
threads  (2.2)  which  pass  over  the  tape  to  link 
up  with  the  other  edge  of  the  band. 

9.  A  barrier  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  8 
25  characterized  in  that  at  least  one  and  prefer- 

ably  ail  of  its  longitudinal  and  horizontal  end 
edges  have  a  reinforced  area  consisting  of  at 
least  two  adjacent  full  bands  without  an  open- 
work  area  between  them. 

30 
Patentanspruche 

1.  Markierungs-  und  Signalschranke,  hergestellt 
mit  einem  Gewebe  aus  Kunststoff-,  Synthese- 

35  oder  âhnlichen  Gamen  und  bestehend  aus  ei- 
ner  Vielzahl  parallel  verlaufender  Streifen  in 
unterschiedlichen  alternierenden  Farben,  die 
fur  einen  ausgeprâgten  optischen  Kontrast  sor- 
gen,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Schran- 

40  ke  eine  Vielzahl  von  parallel  angeordneten 
Webstreifen  (2)  umfaBt,  wobei  jeder  Streifen 
mit  einem  Mascheneffekt  aus  Kettfâden  (2.1) 
und  SchuBfâden  (2.2)  gewebt  ist  und  eine  bzw. 
mehrere  Streifenbahnen  in  verschiedenen  al- 

45  ternierenden  Farben  bildet,  die  fur  einen  aus- 
geprâgten  optische  Kontrast  sorgen  und  in  Ab- 
stânden  durch  Gruppen  aus  einer  Schnur  oder 
mehreren  Schnuren  (3)  bzw.  Gamen  zusam- 
mengehalten  werden,  die  zwischen  zwei  anein- 

50  anderliegenden  Streifen  und  zwei  angrenzen- 
den  Gruppen  aus  Verbindungsgarnen  durch- 
brochene  Felder  bilden, 
und  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  mindestens 
einer  der  waagrecht  und/oder  senkrecht  ge- 

55  webten  Streifen  als  Stutze  fur  die  Positionie- 
rung  und  den  Hait  mindestens  eines  Bandes 
dient, 
und  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Game 
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des  bzw.  der  Verbindungsschnure  den  Hait  der 
Bander  auf  den  Streifen  gewâhrleisten. 

2.  Schranke  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  sie  aus  einer  Vielzahl  paral- 
lel  und  horizontal  gewebter  Streifen  besteht, 
die  eine  bzw.  mehrere  Streifenbahnen  in  unter- 
schiedlichen  alternierenden  Farben  in  Kettan- 
ordnung  bilden,  die  in  Abstânden  durch  Grup- 
pen  aus  einer  oder  mehrerer  Schnuren  bzw. 
Gamen  zusammengehalten  werden,  welche 
senkrecht  dazu  angeordnet  sind  und  eine  Bahn 
aus  SchuBgarnen  bilden,  wobei  sie  zwischen 
zwei  aneinanderliegenden  Streifen  und  zwei 
Gruppen  von  Verbindungsgarnen  wesentlich 
rechteckige,  durchbrochene  Felder  umgrenzen. 

3.  Schranke  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Vielzahl  parallel  geweb- 
ter  Streifen  in  einer  senkrechten  Ebene  ange- 
ordnet  ist  und  die  Verbindungsschnur/schnure 
bzw.  -garne  waagrecht  angeordnet  sind. 

4.  Schranke  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Vielzahl  parallel  geweb- 
ter  Streifen  diagonal  angeordnet  ist  und  die 
Verbindungsschnur/schnure  bzw.  -garne  in  ei- 
ner  anderen  diagonalen  Ebene  angeordnet 
sind. 

5.  Schranke  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  das  Band  bzw.  die  Bander 
reflektierend  und/oder  photolumineszent 
und/oder  fluoreszierend  sind. 

6.  Schranke  nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  das  Band  bzw.  die  Bander 
bedruckt  ist  (sind). 

7.  Schranke  nach  irgendeinem  der  Anspruche  1- 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jede  Verbin- 
dungsschnur  aus  mehreren  verdrillten  bzw. 
verwickelten  Gamen  hergestellt  ist,  wobei  die 
besagten  Schnure  mit  den  Kettfâden  der  Web- 
streifen  in  alternierender  Bindung  gebildet 
sind,  wodurch  eine  kontinuierliche  Verbindung 
der  Schnure  und  Streifen  gewâhrleistet  ist. 

8.  Schranke  nach  irgendeinem  der  Anspruche  1- 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Bander 
(bzw.  das  Band)  entlângs  der  Streifen  (2) 
durch  einige  SchuBfâden  (2.2)  festgehalten 
werden,  die  Liber  das  Band  hinweg  bis  zum 
anderen  Rand  des  Streifens  verlaufen. 

9.  Schranke  nach  irgendeinem  der  Anspruche  1- 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  minde- 
stens  an  einem,  vorzugsweise  an  jedem  âuBer- 

sten  Lângs-  und  Querrand,  einen  verstârkten 
Bereich  aufweist,  der  aus  mindestens  zwei  an- 
einandergrenzenden  vollen  Streifen  ohne 
durchbrochenes  Zwischenfeld  besteht. 
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